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I - ET J-'E l'JOlJVEAU STA'IUT 

Dans notre dernier bulletin d'août-septembre, nous faisions état 
des projets de l'Education Nationale~ 

Au.jourd'bui des textes concernant la réorganisation du C.l~.R.Se 
et fixant le statut des chercheurs, ainsi qu'un nouveau statut p our 
nous, devraient paraitre très prochainement au Journal Officiel. 

Nous pensons commenter largement ces textes, lorsqu'ils seront 
parus) dans un journal imprimé ~ · Ce que nous savons de notre futur 
statut indique qu'il sera le m~me que le statut actuel, avec les modi
fications suivantes ~ 

possibilité pour 40% des recruten1ents dans les catégories 1 B à 5 B 
·· ;les effectuer avec une bonification de 1,2 ou 3- éch3lons. 

- augmentation du pourcentage des dispenses par la Commission des 
dérogations (non paritaire) à 16 1 6.% de l'effectif des catégories 
(au lieu de 8 % actuellement). 
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possibilité d'avancement d'échelon ac.céléré de 6 E"J.ois pour 16i6% 
des agents (au lieu de 10 % actuellement). Suppression de la disposi
tion actuelle imposant la compensation des accélérations par des reculs. 

des dispositions transitoires sont prévues pour faire b,énéfici er 
4,0% des agents en place des catégories lB à_ 5~B de la bonification de 
l~ 2 ou 3 échelons. 

Il n'y a aucune amélioration concernant les congés pour mala
dies. Auc_l!_~- amélioration conc~ant la prim~. Une disposition nou
velle constitue un recul sur notre statut actuel~ c'est celle qui rend 
pQssible le renouvellement du- f3 tage. 

Le doctorat d'Université ~-: -liminé du statut par le déb.,.t du 
30 Avril niest pas réintégré 

L' application du nouveau texte à pa.raî tre néc.essi tera 85 
millions pour le personnel en place. 

Les nouvelles mesures prendront effet du ler janvier 1960 • 

__Q~-~~_gd;i._ç_éL~i9_~.? montrent qui aucune mesure réell __ ~q-~n t eff.h2.§1C~ 
concernant ~es sa~ai~es n 9 a été prise. 

L'Inte::: .-;yndicale~ reçue par Ivi onsieur Coulomb· le 7 octobre~ a 
protesté au sujet du stage reD.ouvelable~ et de lvélimination du Docto
rat d'Université. Elle a également insisté sur l'injustice qui exclut 
les catég 'Jries 6B à 9B') et les catégories C et D~ des pos s ibilités 
de : _ o·.L ~ fication dv échelon:. et sur li insignifiance des BJ.néliorations. 

' .. 

L.' Assemblée Générale. qui sera convoquee par l'Intersyndicale 
dè_e_.l_a s_grtie des te!C te.sj devra envisager la Sltuatlon et declderct"ë13 
.nGuvelle ~ -- 9·~-~~ -c:ns a ·en treprena:re. · · - -~"------·-·--···--

'l'out laisse à penser que les textes paraîtront incessamn1ent. 
cwest la r a i son p ou r l a quelle lvintersyndicale a jugé utile dv a ttendre 
cette parutione Cependant 9 au cas où celle-ci n'aurait pas lieu rapi
dementi une Ass emblée Générale se tiendrait de toutes façons. 

II - LES H~'VEI~DICATIO I\JS DES FONC TION11AIRES 

Le s contractuels du C.lJ oRoS. dont les traitements sont fixéa 
par référence aux indices des fonc.tionnaires connaissent~ pou.r la 
subir 7 l'importante dégradation des rémunérations de la Fonction 
Publique. 

Pa r la loi du ~ avril 1:.3.22 le Gouverneraen t s'engageait à é ta
blir un ~ 9plan de r emi se en ordre des rémunéra ti ons de la Fonction 
Publique'·w. 
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En Octobre 1956, le Secrétaire d'Etat à la Fonction Publique 
prenait, dans un comr1uniqué gouvernementalp l'engagement de lier la 
rémunération des fonctionnaires à la fois au niveau des salaires du 
secteur nationali et au niveau des prix. Le même communiqué pré
voyait la réalisation de premières mesures d•harmonisation dans le 
cadre du budget de 1958. 

C,e plan s'est achevé le ler_Eovembre 1958 par la ;fixation du 
traitement de base biérarchi a 220.000 &, alors que. compte tenu 
des prix au r juin 1957p. il aurait du être, dès cette époque de 
240.000 Fr. 

Les- engagements n'ont pas davantage été tenus depuis. La seule 
augmentation consentie pour 1959 est celle de 4 %i correspondant au 
relèvement du S.Iv1.I.G (4i5 %), qui a porté au l~r__f~Vfi_e_.L1.229. notre 
traitement de se à 229.000 &. 

La base hiérarchique 240.000 Fr. (soit 4 ~8 % de plus qu'ac-
tuellement) revendiquée dès janvier 1958 par lwU.G.F.F.-C.G.T., 
puis par les au tres organisa ti ons fonc tio1111aires 9 parait au-
jourd'hui bien modeste en regard la hausse des pr de 20 
(d'après l'indice t servant à la fixation du S.M.I.G.) surve
nue depuis juin 1957, qui justifie révision de ce chiffre pour le 
porter aux alentours de 275.000 Fr (20% de plus que notre base ac-
tuelle). 

1 
L'augmentation de 2% envisagée pour 1960, (par analogie à la 

nouvelle majoration du S.M.IeG. de 2~66% qui doit intervenir au 1er 
novembre 1959) outre qu 9 elle n'est pas acquise, revêt dans ces condi
tions un caractère dérisoire~ en particulier pour les petites caté-
gories (à l'indice 125 elle résente une augmentation d'environ 
600 Fr par mo ) • 

Les fo~ctionnaires ne peuvent plus attendre dans la passivité. 

Ap s la journée de protestations or,ganisée le 13 octobre par 
s dérations C.G.T. s Services Publics~ s organisations syn-

dicales de nctionnaires unanimes (C.F.T.C. -C.G.T. - E.l'J. F.O) 
ont appelé tous les agents de la Fonction Publique à se rassembler 
le M~edi 21 octobre, place de l'Hôtel de V1Ile~ ~r~1Téfendre 
leurs revendicat1ons : ___ ............__~---

maximum de rémunération de 45.000 h par mois. 
traitement de base révalorisé dans une proportion correspondante 

à l'évolution du coût de la vie. 
intégration l 9 i1ldemnité résidence ·dans le traitement soumis 

à retenue pour pension. 
établissement d'un plan dvharmonisation et de remise en ordre des 

rémunéra ti ons. 

no tre_ln tersyndicale a donné le même m.o t d'ordre § __ ~,-~g_us les 
contractuels du C.N.R.S. 
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III- LES COIVilllliSSIOl~S D'AV ANCEdvlENT 

Chaque adhérent de notre Syndicat 1 chaque collègue nous faisanb 
confiance pour défe~dre ses droits dans les Commissions paritaires,a 
reçu le nouveau questionnaire édité par notre Syndicat. 

Ce nouveau dassier répond à 2 préoccupations ~ 
1 o) fournir des renseignements plus précis et tenuf~ à jour1 à nos repré 
sent an ts aux Comm:l ssions, pour qu 9 ils puissent défendre efficacement 
nos caddidats~ 
2°) permettre à chaque intéressé d'avoir tous les renseignements 
qu 9 il désire sur sa situation, en venant consulter son dossier à la 
Pern1anence du Syndicat, et d'y obtenir toutes précisions sur son cas. 

Il importe, en ce qui concerne la feuille annuelle de rensei
gnements, qu~elle soit la copie exacte de la feuille de notation que 
les patrons doivent remplir pour chacun de leurs agents contractuels 
et qu 9 ils ont du réexpédier au CoN.R.S. avant le 15 Octobre. 

Chaque agent t· J doit signer sa feuille qu 9 après avoir pris 
connaissance de ses notes et appréciations, il doit inscrire ses voeux 
et observations. 

Le directeur du C .lT .ReS. a d'ailleurs fait parvenir· une circu
laire sur la notation aux patrons; il y précise, à titre indicatif, 
l'interpr~tation des notes par le C.N.R.S. : 
uo Niauva1s; 1 g diocre9 2 g Passable; 3 ~Bon; 4 ~Très bon? 
5 ~ Exceptionnel; 

Note générale 20; agent hors pair digne d'~tre remarqué. 
Une notation uniforme dans un laboratoire défavorise les bons 

élémen tsn e 

Il nous semble utile à propos des modifications du statut du 
30 Avril 1959 d'apport<...·~ cle;J précisions ~ 

Aucun avancement d'échelon n'est automati~~ il est proposé au choix 
par la Commission parmi les agents ayant une ancienne té minimum de -
1 an pour passer du 1er au 2° échelon ) excepté les 
1 an 1/2 pour passer du 2° ·au 3° échelon ) catégories 
1 an 1/2 pour passer du 3° au 4° échelon ) IC, 2C, 3C 
2 ans pour les aubres échelons y compris pour le passage des 1°~ 2° 7 3° 
et 5° échelons des catégories IC, 2C, 3Ce 

L'ancienne maximum requise étant 3 ansi cela fie qu'un 
agent devant passer du ler au 2° échelon, ou du. 2° au 3° écbelon 9 s 9 il 
est très mal noté, peut n 9 obtenir son échelo-n quià l'ancienneté 7 .§Qit ~ 
3 anso 
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De m§me la possibilité d 9 obtenir un échelon (6 mois maximum) 
plus tôt, n'existe que pour les ts dont lvancienneté minimum 
requise pour changer d'échelon es 2 ans. 

Avec la uille de notations devront être remises au C.N.R.S. 
les demandes concernant ~ 
l- les techniciens de laboratoire 4B, (diplôn1es exigés ~ ceux de la 
5B)) et les assistants de recherches spéci is tes 3A (diplômes exigés 
ceux de la lB). 
2- l'attribution d'une prime spéciale cumulable avec la prime de par
ticipation à la recherche, pour les ingénieurs des catégories 1 et 
2A (prime attribuée à un nombre limité d'ingénieurs appartenant à 
des disciplines très recbercbées sur le marché du travail~). 

Ces mesures ont été prises pour faciliter le recrutement, r11ais 
nous nous rappelons qu'elles s'appliquent aux personne~s en fonction. 

Aucune ir1struction relative au changement catég'Jrie n'a 
été envoyée par le C.NoR.S.; elles seront très prochainement, 
en tenant compte certainement des nouvelles possibilités de change-
ment de ca rie. us ~~ons un article dans notre prochain bulle-
tin~ vous donnant tous les rense nts sur cette quastion. 

Chaque mois~ nos adhérents reçoivent ce bulletin dwinformation, 
journal de notre Gyndicat. Nous y traitons de tous les problèmes 
revendicatifs des Techniciens du C.N.R.b. Nous y donnons des rensei
gnements divers~ sur le statut, les salaires~ les rappels etcc •• 

Mais ce bulletin est certainement loin d'~tre parfait. Pour 
qu~ il s'améliore encore~ c.Ylvoyez-nous vos cri tiques et vos sugges tians. 

Le 3ème trimestre est terminé9 Envoyez-nous les cotisations 
ce trimestre le plus rapidement possible. 

C.C.PePARIS 13"'922.66 -· REID:r~ 10 rue de Solférino. 

Directe ur F.REITIE, édité par nos soins, 10 rue de Solférino. 


